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1 - OBJET DU RAPPORT

I L'Observatoire Economique et Statistiques des Transports (ex Service

d'Analyse Economique du Plan) du Ministère de l'Urbanisme du Logement

et des Transports a confié à BOSSARD CONSULTANTS une étude sur les

I perspectives de développement de l'offre de transport par transroulage,

a savoir la Route Roulante.

Pour mener à bien cette étude nous avons procédé de la façon suivante :

• - recueil et analyse de documentations, statistiques et textes exis-

tants sur le problème,

• - rencontre d'un certain nombre d'experts du transport combiné,

I - étude de la Route Roulante en Allemagne,

étude comparative du coût de la Route Roulante et du coût de la route

pure, pour les 4 lignes que nous avons retenues :

. Paris-Avignon,

. Espagne-Strasbourg,I

. Marseille-Dunkerque,

• » Rennes-Strasbourg.

• Ce rapport présente les éléments d'analyse recueillis et les

conclusions auxquelles nous sommes parvenus.

I
• 2 - PLAN DU RAPPORT

_ Le plan du rapport est le suivant s

Définition

| 1) Positionnement de la Route Roulante dans le transport combiné.

2) Caractéristiques techniques de la Route Roulante.

1 3) Intérêt de la Route Roulante dans le contexte actuel.

4) Perception de la Route Roulante.
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Le cas allemand

I
I
I

1) Historique

1 2) Situation actuelle

3) Conclusions.

• La Route Roulante ; intérêt pour la France

1) Proposer des lignes précises

1
2) Un transport de point à point

3) Notre démarche.

m Etude des lignes

1) Les étapes du calcul

1
2) Coaparaisons de coûts

3) Gain de productivité.
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DEFINITION

1 - POSITIONNEMENT DE LA ROUTE ROULANTE DANS LE TRANSPORT COMBINE

La Route Roulante est un système de transport combiné rail-route qui

consiste a charger un véhicule routier complet sur wagon pour effectuer

un trajet.

Cette technique se distingue des deux autres types de transport combiné

rail-route (caisse mobile et semi-remorque) en trois points :

a. c'est le véhicule routier complet qui est transporté, y compris les

roues et l'engin tracteur,

b. le chargement se fait par manutention horizontale ; une rampe

d'accès suffit,

c. les véhicules routiers peuvent utiliser la Route Roulante sans

renforcement particulier pour le châssis routier.

Cette technique n'est pas utilisée en France à l'heure actuelle.

Q ] BOSSARD CONSULTANTS
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2 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE LA ROUTE ROULANTE

Nous supposons le réseau ferroviaire français dégagé au gabarit B ; des

travaux sont en cours dans ce sens.

a. Hauteur de rive limitée a 3,64 m

Le gabarit B se caractérise par un "profil" ; selon Novatrans, le

point maximum autorisé sur le côté est de 4,08 m. Compte tenu de la

hauteur de 41 cm (1) que prend le wagon surbaissé type Route Roulante

(wagon à très petites roues) et compte tenu des problèmes de centrage,

(3 cm de marge), cela laisse 3,64 M au véhicule routier sur le côté.

Le code européen recommande une hauteur maximale de 4 mètres pour les

véhicules routiers ; tous les véhicules routiers ne peuvent donc pas

utiliser la Route Roulante.

Cependant, il faut tempérer cette limite par l'observation suivante ;

le profil ferroviaire est à pans coupés dans sa partie supérieure et

dégage une hauteur plus grande au centre de la voie ; ainsi la quasi

totalité des camions-citerne, qui épousent la courbe du profil, peut

utiliser la Route Roulante dans les conditions que nous avons décrites.

Transport par train complet

Les wagons Route Roulante ont un plancher surbaissé à 41 cm pour tirer-

le meilleur profit des contraintes de gabarit ; en conséquence les

raccords entre wagons se trouvent aussi plus bas que la normale (117

cm), ne serait ce que pour permettre le passage d'un wagon à un autre

pendant le chargement | les camions s'engagent l'un après l'autre sur

le train par la même rampe d'accès»

En raison de la hauteur des raccords, un train Route Roulante ne peut-

être formé que de wagons de même type. Cela suppose un train complet.

(1) Les études faites actuellement par la S.N.C.F. permettent d'envi-

visager un wagon surbaissé avec une hauteur de plancher de 33 cm.

Q 1 BOSSARD CONSULTANTS
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c. Transport de point h point

Le chargement Route Roulante se fait de la manière suivante : les

camions s'engagent l'un après l'autre sur le train, par le plan

incliné qui est installé à l'arrière. Il en va de même pour le

déchargement, le plan incliné étant installé à l'avant, les camions

déchargent aussi en marche avant.

L'ordre de déchargement est donc rigoureusement le même que l'ordre

de chargement. On ne peut donc pas imaginer dans ces conditions

plusieurs points de chargement et plusieurs points de déchargement

entre lesquels les utilisateurs pourraient choisir leur itinéraire.

On peut toutefois imaginer plusieurs points de chargement pour une

seule destination.

Proposer une Route Roulante c'est donc proposer une certain nombre

de liaisons de point a point.

Cela limite les gares susceptibles d'offrir la Route Roulante à un

petit nombre de lieux judicieusement choisis.

3 - INTERET DE LA ROUTE ROULANTE DANS LE CONTEXTE ACTUEL

La Route Roulante semble devoir bénéficier des récentes dispositions

réglementaires intervenues dans le domaine des transports.

a. Peur la zone courte

L'arrêté du 20 octobre 1980 permet de faire abstraction du parcours

ferroviaire dans les transports utilisant le rail-route. Autrement

dit, pour autant que les parcours initial et terminal sont limités à

la zone courte à compter des gares, il n'est plus besoin d'une

licence zone longue.

Q ] BOSSARD CONSULTANTS
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b. Décontinqentement du transport rail-route en territoire CEE

La Directive du Conseil des Communautés Européennes du 17 février

1975 prévoit le décontinqentement et la libéralisation de tout trans-

port utilisant le rail-route, pour la partie routière (en territoire

CEE), "de la gare d'embarquement appropriée la plus proche au point de

chargement de la marchandise", et "de la gare de débarquement appro-

priée la plus proche au point de déchargement de la marchandise".

En France, cette directive n'est pas appliquée actuellement du fait

qu'il n'y a pas d'offre de Route Roulante.

4 - PERCEPTION DE LA ROUTE ROULANTE

a. Les experts que nous avons rencontrés ont signalé un certain nombre

de points négatifs sur la Route Roulante :

Coût d'entretien des voies, problèmes d'aiguillage, durée de vie du

matériel, immobilisation de matériel roulant, investissement...

Après analyse nous pouvons faire les remarques suivantes :

«, le coût d'entretien des voies serait nettement plus important : une

éventuelle offre de Route Roulante en France se limiterait à propo-

ser au plus un train par jour sur un petit nombre de liaisons ; le

coût supplémentaire d'entretien de la ligne serait donc négligeable.

. la Route Roulante pose des problèmes d'aiguillage du fait que les

wagons a petites roues ne peuvent admettre des vitesses suffisantes

pour s'insérer dans les sillons-voyageurs : les trains Route

Roulante Allemands roulent a 100 km/h sans problème.

« C'est un investissement lourd pour un gain incertain s l'investis-

sement à prévoir sur une ligne est le suivant s un wagon surbaissé

"Talbot" de 18 m vaut à l'heure actuelle 170 000 DM, c'est à dire

environ 510 000 FF ; il en faut 25 pour faire un train Route Roulante,

(dont 3 wagons en réserve pour pallier les éventuelles défaillances).

L'investissement initial peut être ramené à 12 750 000 FF sans compter

que ces wagons ne sont pas nécessairement affectés à une ligne précise

mais peuvent être adaptés rapidement a la demande, alors que les

investissements d'infrastructure (portiques par exemple) sont réalisés

à des endroits fixes.

BOSSARD CONSULTANTS
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Le matériel nécessaire a la Route Roulante serait d'une durée de vie

plus courte s en transport ferroviaire, ce n'est pas l'usure, mais le

le progrès technique qui rend obsolète un type de wagon. De toute

oanière, on peut compter sur une durée d'utilisation d'une quinzaine

d'années, alors qu'un wagon s'amortit comptablement en 10 ans.

Il n'est pas économique d'immobiliser un engin tracteur et de le

transporter, puisqu'il constitue un poids mort ; rappelons que la

Route Roulante s'adapte a tous les matériels routiers, et en parti-

culier à ceux non prévus pour les autres types de transport combiné ;

avec ce type de véhicule, l'entreprise de transport ne fera donc

jamais l'économie d'un tracteur ; d'autre part, si le camion ne roule

pas pendant le trajet ferroviaire, il avance néanmoins ; on peut donc

dire qu'il "travaille", sans engendrer d'usure, donc de coûts d'entre-

tien.

b. Un certain nombre d'opinions positives ont été exprimées, nous les

rappelons :

» Le chargement est très simple et très rapide : en effet, 20 minutes

suffisent pour charger une trentaine de camions,

. C'est un produit adapté aux petites entreprises de transport :

- le véhicule est accompagné, point n'est besoin d'avoir un corres-

pondant dans la gare destinataire,

- le chauffeur peut prendre son repos pendant le trajet ferroviaire s

cela évite le double équipage,

- le camion n'a pas besoin d'être renforcé ; on peut donc utiliser

le transport combiné sans investissement préalable.

Q 1 BOSSARD CONSULTANTS
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LE CAS ALLEMAND

- HISTORIQUE

- La Route Roulante s'est développée dès 1965 en Autriche.

- Vers la fin des années 70, un trafic Allemagne-Italie s'est développé

pour deux raisons :

. la traversée transalpine est plus lente par la route que par le

rail,

. le code de la route suisse limite le poids total en charge autorisé à

28 tonnes, contre 38 tonnes dans les autres pays européens. Le trafic

des véhicules lourds doit donc contourner la Suisse pour relier

l'Europe du Nord à l'Europe du Sud.

- Au delà, des lignes se sont développées en Allemagne pour le trafic

intérieur.

2 - SITUATION ACTUELLE

a. 7 lignes intérieures

. Flensburg-Bochum

. Kleumunster-Bochum

. Meumunster-Mainz

. Kôln-Munchen

. K51n-Freiburg

» Koln-Hamburg

= tennover-Mûnchen

Aller-Retour

5 lignes internationales

. Ala-Munchen

. tëtilano-Freiburg

. Lugano-Freiburg

. Ljubljana-Munchen

. Craz-Regensburg

Aller-Retour

sont actuellement desservies .
Q ] BOSSARD CONSULTANTS
D STRATEGIES
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b. Le trafic des transports combinés en Allemagne est le suivant, en

nombre d'expéditions annuelles en 1983 et 1984.

Caisses mobiles

Semi-remorques

Route Roulante

TOTAL

Tra f i c

84

230 900

70,6 %

55 900

17,1 %

40 200

12,3 Si

327 000

in t :érieur

83

225 300

72,8 %

48 300

15,6 %

36 000

11,6 %

309 600

Traf ic

84

61 800

46,5 %

48 200

36,2 %

23 000

17,3 %

133 000

in1:ernat ional

83

41 100

39,4 %

47 600

45,6 %

15 700

15 %

104 400

La Route Roulante, qui s'est développée de 22 % entre 1983 et 1984

représente en 1984, 13,8 % du total des expéditions en transport

combiné.

c. Le principe adopté en Allemagne consiste à faire avancer le camion

pendant le repos journalier obligatoire du chauffeur (8 heures minimum

prises en dehors du lieu de résidence).

Compte tenu de ce principe, les lignes créées sont de 400 à 650 km,

ce qui représente un trajet de 7 à 12 heures.

Les lignes existantes couvrent l'essentiel des liaisons prioritaires

allemandes ; les responsables ne pensent pas ouvrir de nouvelles liai-

sons dans un avenir proche.

d. L'offre présente les caractéristiques suivantes s

. Le gabarit allemand permet d'accepter tous les véhicules ; pour les

trafics internationaux, la hauteur de rive peut être limitée jusqu'à

3,50 m.

0 1 BOSSARD CONSULTANTS
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. Les liaisons sont desservies 5 à 11 fois la semaine, et en règle

générale la nuit (de jour le dimanche).

Liaisons desservies 5 fois la semaine : Bochum-Flensburg

Bochum-Neumunster

Hannover-Mûnchen

Mainz-Neumunster

Liaisons desservies 6 fois la semaine s Freiburg-Kohln

Hamburg-Koln

Liaison desservie 1 fois la semaine : Kbln-Munchen

Les prix pratiqués par Kombiverkehr sont les suivants (prix hors

taxes au 1er juillet 1983).

Flensburg-Bochum

Neumunster-Bochum

Neumûnster-Mainz

Kbln-Munchen

Kbln-Freiburg

Kbln-Hamburg

Hannover-Munchen

Ceci représente en moyenne 1,33 DM du km, soit 4,20 F du km.

Pour rendre la Route Roulante attractive, les entreprises utilisa-

trices ont droit à un abattement fiscal d'environ 100 DM par voyage

et qui peut atteindre 10 000 DM dans l'année par véhicule.

La clientèle visée est essentiellement les PME de transport non encore

utilisatrices ûs transport combiné ? le but est de les sensibiliser au

transport combiné, sans qu'elles aient a faire d'investissement préa-

lable en matériel. Certains clients investissent d'ailleurs ensuite

dans des semi-remorques renforcées pour la préhension par pinces,

accédant ainsi à un autre type de transport combiné.

692
560
814
798
575
552
823

DM
DM
DM
DM
DM
DM
DM

521
418
619
604
430
411
623

km
km
km
km
km
km
km

Q | BOSSARD CONSULTANTS
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Un autre avantage pour les PME transport est que la Route Roulante

I permet d1"accompagner" le véhicule, il n'est pas besoin d'avoir de

correspondant dans le lieu de destination du véhicule, et a fortiori à
l'étranger.

• Cependant, il s'avère que la Route Roulante attire également les gros
transporteurs allemands et du Bénélux.

f. Les transporteurs routiers allemands que nous avons interviewés
_ utilisent la Route Roulante pour deux raisons principales :

. Respect de la législation sur les temps de conduite,

abattement fiscal.I
I En outre, la Route Roulante permet de prolonger la durée de vie des

véhicules.

• Enfin, en trafic international, les utilisateurs de la Route Roulante
bénéficient d'une réglementation assouplie en ce qui concerne l'obli-

I gation d'avoir un correspondant à l'Etranger. A ce titre, l'extension
de la Route Roulante au territoire français les intéresse.

• 3 - CONCLUSION

I - La Route Roulante s'est bien développée en Allemagne.

• - Elle vise un créneau de marché particulier :

. PME de transport qui ne peuvent pas avoir un 2ème chauffeur sur les
I camions,

•

Entreprises n'ayant pas de correspondant sur les destinations
desservies,

• « Entreprises n'utilisant pas le rail-route.

- C'est un produit d'appel soutenu par un avantage fiscal.

I

Q 1 BOSSARD CONSULTANTS
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- Enfin c'est un type de transport combiné particulièrement tourné vers
H l'international, puisque le trafic s'établit de la façon suivante s

1/3 transporteurs étrangers en transit

1/3 transporteurs allemands faisant de l'international

| 1/3 transporteurs allemands en trafic intérieur.

I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
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LE ROUTE ROULANTE - INTERET POUR LA FRANCE

1 - PROPOSER DES LIGNES PRECISES

La Route Roulante est un système de transport combiné qui ne nécessite

pas d'investissements lourds de départ. Le cas allemand le montre bien :

on a plutôt développé des lignes une a une que fait un choix stratégique.

2 - UN TRANSPORT DE POINT A POINT

Pour des raisons techniques il est préférable de proposer la liaison

entre 2 gares sans escale. On peut aussi imaginer un point de chargement

pour plusieurs points de déchargement, ou plusieurs points de chargement

pour un point de déchargement, mais cela pose des problèmes d'ordonnan-

cement. Proposer la Route Roulante en France, c'est proposer des liaisons

fixes par train complet.

En outre, pour des raisons de sécurité, il serait souhaitable de faire

des trajets de nuit :

Enfin, le règlement CEE n° 543/69 prévoit dans l'article 11 que "le

membre de l'équipage doit pouvoir disposer d'un lit ou d'une couchette"

au ces où il "accompagne un véhicule transporté par ferry-boat ou par

train", afin de bénéficier d'un repos journalier. Par conséquent, le

chauffeur pourra conduire avant et après le parcours en Route Roulante,

si on propose une voiture couchette incorporée dans le train pour les

chauffeurs»

Q 1 BOSSARD CONSULTANTS
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3 - NOTRE DEMARCHE

L'offre Route Roulante ainsi définie s'adresse a un certain nombre d'en-

treprises s

- petites entreprises, n'ayant pas de matériel adapté pour un autre

type de transport combiné,

- chauffeur seul.

Dans ces conditions, le choix se pose de la manière suivante :

- faire (ou poursuivre) le trajet en route pure, ce qui suppose au bout

d'un certain temps un repos journalier obligatoire de 8 heures minimum,

- utiliser la Route Roulante (temps de repos).

Les coûts Route Roulante que nous avons pris en compte sont les coûts

estimatifs communiqués par le tractionnaire (SNCF).

Il est évident que dans l'éventualité de l'offre Route Roulante, la poli-

tique tarifaire reste a bâtir, et le schéma de commercialisation à déter-

miner (NOVATRANS, SNCF, CNC ou autre).

Par exemple, une incitation fiscale pourrait être utilisée comme en

Allemagne, dans le cadre de la politique de développement des transports

combinés. Notre propos est donc de déterminer si une offre Route Roulante

attractive pourrait être raisonablement mise en place.

Q ] BOSSARD CONSULTANTS
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ETUDE DES LIGNES

1 - LES ETAPES DU CALCUL

Notre raisonnement repose sur les hypothèses suivantes :

- Le temps passé è bord du train est bien considéré comme un repos, le

chauffeur disposant d'une couchette.

Le conducteur peut reprendre le volant après le trajet par train et

effectuer jusqu'à 8 voire 9 heures de conduite (cf. directive CEE

543/69 du 25 mars 1969). Cela dégage un chiffre d'affaires, et donc une

marge supplémentaire.

- Avant et après le trajet en route pure, le conducteur doit de toute

manière prendre un repos journalier.

Nous avons distingué deux types de "coûts :

- Les coûts proportionnels s carburants, pneus, entretien pour la route

pure, traction ferroviaire et mise à disposition du matériel pour la

Route Roulante.

- Les coûts communs à la journée s frais de personnel roulant et frais

fixes (amortissement, licence, assurances...).

Nous avons pris le minimum TRO pour évaluer la marga dégagée sur le

parcours supplémentaire, ce chiffre étant ponctué par le nombre de

kilomètres en charge, et le chargement moyen des véhicules.
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2 - COMPARAISON DES COUTS

a. Coûts propres à la route pure.

Les bases de calcul que nous avons retenues sont les prix de revient

standard FNTR. Les voici :

COUTS PROPORTIONNELS AUX KM ROUTE PURE : Source FNTR

Prix de revient standard au 30.04.1984 (actualisé 85)

Carburant : gasoil

Prix au litre au 30.05.85

en Région Parisienne : 4,04 F

- taxes récupérables : 32 cts

3,72 cts/litres

Lubrifiants

Pneus

Entretien

TOTAL

Ensemble articulé

21 T

Consommation

32,4 L/100 km

0,324 x 3,72 = 1,205

0,045

T ; 0,147

S.R. s 0,085

•= 0,232

T s 0,467

S.Ro s 0,098

= 0,565

2c 047 F/km

Ensemble articulé

38 T

Consommation

43,6 L/100 km

0,436 x 3,72 = 1,622

0,050

T : 0,187

S.R. s 0,161
= 0,348

T : 0,436

SoR. s 0*119
= 0,555

2,575 F/km

Q 1 BOSSARD CONSULTANTS
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appliquées aux lignes, et compte tenu des prix des autoroutes (prix au

30.05.85, Source : Service des Autoroutes - taxes non récupérables),

cela donne s

Coûts propres à la route pure

Paris-Avignon

- 648 km

- péage s 484 F

Espagne-Strasbourg

- 954 km

- péage : 494 F

Marseille-Dunkerque
- 1055 km

- péage : 450,50 F

Rennes-Strasbourg

- 840 km

- péage : 449 F

21 T 2,047 F/km

1810 F

2449 F

2610 F

2168 F

38 T 2,575 F/km

2153 F

2953 F

3167 F

2612 F

b. Coûts propres a la Route Roulante

Ils sont de quatre ordres s

» les coûts de traction,

» les coûts de mise a disposition d'une voiture couchette,

. les coûts de mise è disposition des wagons Route Roulante,

« les coûts d'infrastructure (parking)
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bolo La S = N = CFo nous a fourni les coûts de traction imaginables dans
• l'hypothèse Route Roulante pour un train de 1 500 TBR composé de s

I - une voiture couchette,

m - 22 wagons surbaissés de 18 m, type Talbot.

Ces coûts, que l'on trouve en annexe, sont rapportés au wagon et
I ont été estimés pour les 3 hypothèses suivantes :

- 100 km/h, avec une seule unité de traction,

- 100 km/h, avec unité multiple,

| - 120 km/h, avec unité multiple.

Ces chiffres sont indicatifs, et représentent une moyenne
théorique. Les responsables de la S.N.C.F. estiment que, dans la
pratique, les coûts pourraient varier sensiblement.

Un train de 22 wagons de 18 mètres représente une longueur de 396
mètres. En tenant compte d'une part, de l'espace nécessaire entre
chaque camion et d'autre part, qu'un camion peut chevaucher deux
wagons, il est possible d'installer sur un train :

- 26 camions de 38 tonnes (longueur 15 m),

- 32 camions de 21 tonnes (longueur 12 m).

Sur cette base, les coûts de traction, par camion peuvent être
évalués comme suit s
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COUT DE TRACTION RAPPORTE AU CAHION

HYPOTHESE 1 s 100 km/h unité simple

COUT TOTAL

Paris-Avignon 58 344 F

Cerbère-Strasbourg 79 486 F

Marseille-Dunkerque 89 496 F

Rennes-Strasbourg 74 206 F

HYPOTHESE 2 100 km/h unité multiple

COUT TOTAL

Paris-Avignon 70 466 F

Cerbère-Strasbourg 95 580 F

Marseille-Dunkerque 109 186 F

Rennes-Strasbourg 88 836 F

HYPOTHESE 3 120 km/h unité multiple

COUT TOTAL

Paris-Avignon 53 240 F

Cerbère-Strasbourg 72 266 F

Marseille-Dunkerque 81 400 F

Rennes-Strasbourg 63 162 F

Q I BOSSARD CONSULTANTS
O STRATEGIES

COUT DE TRACTION PAR CAMION

Coût pour un 21 T

1823 F

2484 F

2800 F

2319 F

Coût pour un 38 T

2244 F

2865 F

3442 F

2854 F

COUT DE TRACTION PAR CAMION

Coût pour un 21 T

2202 F

2987 F

3412 F

2776 F

Coût pour un 38 T

2710 F

3676 F

4199 F

3417 F

COUT DE TRACTION PAR CAMION

Coût pour un 21 T

1664 F

2257 F

2545 F

1974 F

Coût pour un 38 T

2048 F

2778 F

3131 F

2429 F
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b.2. Coût de mise à disposition d'une voiture couchette

•=• coût fixe (amortissement, financement...) à l'année s 386 000 F

(source S.N.C.F. mai 1985).

. soit pour 220 jours d'utilisation : 1 750 F/jour

soit une moyenne de chargement de 29 camions donc de 29

chauffeurs.

60 F/voyage.

- coût kilométrique d'entretien 1,46 F (source S.N.C.F., mai 1985)

- coût de mise à disposition d'une voiture couchette, par camion et

par voyage

Paris-Avignon

Espagne-Strabourg

Marseille-Dunkerque

Rennes-Strasbourg

Distance *

760 km

1027 km

1226 km

912 km

coût par train

1110 F

1502 F

1790 F

1332 F

coût par camion

38 F

52 F

62 F

49 F

Remarque s les distances sont plus longues par le train.

b<,3o Coûts de mise a disposition de wagons Route Roulante

Un wagon Talbot surbaissé de 18 mètres, coûte 170 000 DM (avril

1985 Source Kombiverkehr) : 510 000 FF

. les frais financiers sont évalués à 30 % {6% pendant 6 ans), le

coût global s'élève a 663 000 F

- soit pour un amortissement en 10 ans, un coût de financement de
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- L'entretien annuel est évalué à 11 000 DM, soit 33 000 F/an,

d'où un coût de mise a disposition annuel de 99 300 F, ou, par

jour (sur 220 jours d'utilisation)

451 F/waqon/jour

- En conséquence, pour un train de 22 wagons et pour un voyage, le

coût de mise a disposition global de 22 wagons est de 9 922 F.

- Donc pour un camion, le coût de mise a disposition est de :

Pour le 21 tonnes (32 camions)

310 F/voyage

Pour le 38 tonnes (26 camions)

381 F/voyage

b.4. Coûts d'infrastructure.

L'investissement à consentir pour la construction d'une aire

d'attente pour les véhicules utilisant la Route Roulante en

Allemagne est d'environ 70 000 DM, ce qui donne 220 000 FF, amorti

sur 10 ans, utilisé 220 jours par an et comptant 29 camions en

moyenne par jour, cela se chiffre à 3,50 F par camion et par

voyage.

b.5. Les coûts propres à la Route Roulante obtenus par sommation des 4

catégories de coûts précédents s'élèvent donc à :
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COUT PROPRE ROUTE ROULANTE

HYPOTHESE 1 s 100 km/h unité simple

Paris-Avignon

Espagne-Strasbourg

Marseille-Dunkerque

Rennes-Strasbourg

HYPOTHESE 2 100 km/h unité multiple

Paris-Avignon

Espagne-Strasbourg

Marseille-Dunkerque

Rennes-Strasbourg

HYPOTHESE 3 120 km/h unité multiple

Paris-Avignon

Espagne-Strasbourg

Marseille-Dunkerque

Rennes-Strasbourg

21 tonnes

2234,5 F

2909,5 F

3185,5 F

2741,5 F

38 tonnes

2726,5

3361,5

3948,5

3347,5

F

F

F

F

21 tonnes

2613,5 F

3412,5 F

3797,5 F

3198,5 F

38 tonnes

3192,5 F

4172,5 F

4705,5 F

3910,5 F

21 tonnes

2075,5

2682,5

2930,5

2396,5

38 tonnes

2530,5

3274,5

3637,5

2922,5
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c Coûts coBouns aux deux «odes

L°entreprise de transport paie de la même façon le conducteur, et

supporte le coût fixe journalier du véhicule, qui sont les suivants s

FRAIS DE PERSONNEL

Source : FNTR Prix de revient standard au 30.04.84

Coût personnel roulant par jour 21 T 590 F 38 T 705 F

COUTS FIXES DU VEHICULE

Source : FNTR Prix de revient standard au 30.04.84

Araortissement technique +

financement, assurance,

licence..•

2 1 T 352 F 38 T 659 F

d. Ces éléments permettent de comparer les pr ix de revient de la journée

en Route Roulante et en route pure.

Cela donne :

ENSEMBLE ARTICULE 21 TONNES

Frais de personnel s 590 F

942 F/Oour
Frais fixes : 352 F

Paris- Avignon

Espagne-Strasbourg

Ma rse i1le-Dunkerque

Rennes Strasbourg

Coûts

coûts

de la

2
3
3
3

propres +

communs

journée

752
391
552
110

3
3
4
3

Hypotf

177
852
127
683

Total ,

lèse 1

+ 15 %

+ 14 %

+ 18 %

journée f

Hypotf

3 556

4 355

4 739

3 843

toute

lèse 2

+ 29

+ 28

+ 33
+ 24

Roulante

%
%
%

%

3
3
3
3

Hypotf

018
625
872
338

lèse

+

+

+

+

3

10 %
/ /O

Q (K

7 ÏV
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ENSEMBLE ARTICULE 38 TONNES

Frais de personnel s 705 F
1364 F/3our

Frais fixes : 659 F

Paris- Avignon
Espagne-Strasbourg
Marseille-Dunkerque
Rennes Strasbourg

Coûts
coûts
de la

propres +
communs
journée

3 517
4 317
4 531
3 976

4
4
5
4

Hypotï

090
725
312
711

Total .

lèse 1

+ 16 %
+ 9 %
+ 17 %
+ 18 %

journée Route

4
5
6
5

Hypoth

556
536
069
274

lèse 2

+ 29
+ 28
+ 34
+ 33

Roulante

%
%
%

%

3
4
5
4

Hypott

894
638
001
286

lèse

+

+
+
+

3

11 %
/ Al

10 %
Q (V

O x>

3 - GAINS DE PRODUCTIVITE

La Route Roulante est donc plus coûteuse. Néanmoins, elle peut permettre à
l'entreprise de faire un voyage supplémentaire. En effet, alors qu'après le
trajet en Route pure, la journée est terminée pour le chauffeur (temps de
conduite largement épuisé), le conducteur peut reprendre le volant, et
effectuer environ 10 heures de conduite après l'utilisation de la Route
Roulante.

L'entreprise fera un chiffre d'affaires en conséquence, dont il faudra
soustraire les coûts proportionnels à la route pure, le terme fixe à la
journée étant déjà compris dans nos comparaisons de coûts»
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I
I
| Les hypothèses de calcul que nous avons retenues pour calculer la marge

supplémentaire sont les suivantes :

I
I

. 10 T pour l'ensemble articulé de 21 T, dont la charge utile est de
• 12 T,

. 20 T pour le 38 T, CU : 24 T

I
- Pourcentage de voyage facturant : rapport des kms en charge aux kms

I parcourus dans l'année (source fiches FNTR), soit :

- . 49 400/66 500 : 74 % pour le 21 T

. 64 500/85 000 : 76 % pour le 38 T

• cela va permettre de pondérer le chiffre d'affaires escomptable.

- Chiffre d'affaires : moyenne de la TRO en classes 4 et 5 ("la plus

I pauvre des classes riches" et la "plus riche des classes pauvres"),

tarifs minimum en transport affrété (ce sont de petites entreprises

de transport que nous étudions, donc ayant pour grande partie une

• clientèle sous traitée).

I - Le camion est supposé parcourir une distance de 600 Kms, ce qui

secble réaliste pour une journée de conduite»

| . 600 km - Trajet retenu pour la TRO - Paris-Fumel, 586 Kms,

I
I
I
I
I
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Avec ces hypothèses les gains de productivité sont les suivants :

CA suppl. moyenne

Coût route pure 600 km

Marge dégagée

21 tonnes

74 %

2628

2690

2732

1983

600 x 2,047

- 1228

755 F

38 tonnes

76 %

4198

4280

4362

3253

600 x 2,575

- 1545

1708 F

4 - SYWTICSE

Si l 'on rapproche les gains de productivité, aux surcoûts pour le
camion de la Route Roulante par rapport a la route pure, on obtient le
bilan comparé suivant :

. Catnion de 21 T

Gain de productivité

755 F
Surcoût Route Roulante

Hypothèse 1

425
461
575
573

Hypothèse 2

804
964
1187

733

Hypothèse 3

266
234
320
228

Paris-Avignon
Espagne-Strasbourg
Merseille-Dunkerque
Rermes-Strasbourg

Soit un bi lan p o s i t i f Dour la Route Roulante, dans 9 cas sur 12.
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. Camion de 38 T

Gain de productivité

1708 F
Surcoût Route Roulante

Hypothèse 1

573
408
781
735

Hypothèse 2

1039

1219

1538

1298

Hypothèse 3

377
321
470
310

Paris-Avignon
Espagne-Strasbourg
Marseille-Dunkerque
Rennes-Strasbourg

Soit un bi lan pos i t i f pour la Route Roulante, dans 12 cas sur 12.
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CONCLUSIONS

1/ Compte tenu des résultats obtenus, nous pensons que vu les faibles

niveaux d'investissement nécessaires, il est possible de développer des

projets de Route Roulante sur des lignes judicieusement sélectionnées,

c'est è dire des lignes pour lesquels le bilan économique est comparable

à celui des lignes étudiées (Paris-Avignon, Espagne-Strasbourg,

Marseille-Dunkerque, Rennes-Strasbourg).

Ces projets devraient pouvoir être attractifs pour une clientèle de

petits transporteurs, notamment sur des lignes internationales.

2/ En outre, pour favoriser le développement de tels projets, qui peuvent

amener les petits transporteurs aux autres transports combinés, il est

possible d'envisager, comme cela se pratique en Allemagne, une politique

tarifaire incitative à partir d'avantages fiscaux.

3/ Un tel développement pourrait se faire en collaboration avec nos parte-

naires européens, en particulier l'Allemagne.

4/ Rappelons que la Route Roulante présente pour l'entreprise de transport

d'autres avantages :

. cela facilite le respect de la réglementation sur le temps de travail

et le temps de conduite,

. le transport routier se fait donc dans de bonnes conditions de

sécurité,

. enfin les véhicules utilisant régulièrement la Route Roulante s'usent

moins vite que ceux qui roulent davantage 5 ces véhicules durent donc

plus longtemps.

5/ L'intérêt pour la collectivité n'est pas non plus a négliger ; en effet,

on réalise ainsi des économies de carburant.

D'autre part, la Route Roulante, en tant que transport combiné, contri-

bue a désengorger le trafic routier.
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ANNEXES

1. La semi-remorque, la caisse mobile, la Route Roulante - Schémas

2. Ensemble routier de 21 Tonnes.

Prix de revient standard - Source FNTR

3. Ensemble routier de 38 Tonnes.

Prix de revient standard - Source FNTR

4. Coût de traction ferroviaire

Source : Direction Commerciale Marchandise - S.N.C.F

5« Directive du Conseil des Communautés Européennes du 17 janvier 1975.

6o Règlement CEE n° 543/69 du Conseil du 25 mars 1969.
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_ Les différents types de transport combiné rail-route
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I
I
I
I
I

ANNEXE 1

Schémas
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_ Prix de revient standard ensemble routier de 21 tonnes
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ANNEXE 2

Source FNTR

I
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FEDERATION NATIONALE
dpf S TRANSPORTS ROUTIERS
K avenue Velasquez
^5008 Paris. Tél. : 563.16.00 FNJR
I
I
I
I
I

ENSEMBLE ROUTIER DE 21 T. - TRANSPORT REGIONAL

PRIX DE REVIENT STANDARD - calcul au 31/05/1984
ECO-GESTION

Données d'exploitation : tracteur RVI-S170-13TC-172CV + savoy.FROEHAUF 1 essieu-12 T de C.
véhicules achetés neufs, exploités 6 et 10 ans - 66.500 kms /an

Ensemble utilisé 230 Jours - 1 conducteur - 230 Jours de conduite

I - COUTS KMS

. carburants

0,35 * 3,640 F.
. lubr.(grais.exclues)

0,004 x 11,15 F.
. pneus(rechap.exclu)
T .AV / 80.000 kms
T.AR / 90.000 kms
SR / 100.000 kms

• Px P n T : 2114,90 F

Px Pn SR: 2114,90 F
• . Entre-Réparation

moy.sur durée
1 d'utilisation1

1 CK Cl km)

1

T. S.R.

1,274

0,045

0,147

0,467

1,933

0,085

0,098

0,183

Zall6 F.

II - COUTS PERS. ROULANT

à l'année :

. conducteurs
. sal+primes
. charges/sal.
. frais de déplac.

. accompagnement
. sal+primes
. charges/sal.
. frais de déplac.

sur ... Jours

CR. (1 J.)

81.965
40.368
13.370

135.703

230 J.

590B01 F.

. e. c. *O»TA:JX - I»AI»I» < M A • ADRSSSE m ± u . FEDETRANS-PARIS . m e x •. FEDETRI tttsn
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Suite - Ensemble de 21 T. ° Transport Régional = Prix de revient standard

III - COUTS FIXES DE VEHICULE

Aroort.tech.
Val.renouv.

+ équip.
- pneu
- val.reprise
= val.à amortir
Durée utilisatiot

Coût financement

T.

233.000
+ 5.760
- 14.804
- 42.980
=180.976

6

S.R.

88.485

-10.575
- 8.850
-69.060

Amortissement

Valeur à financer
tx Intérêt annuel
durée financt

durée utilisation

T

195
14
4
6

.780
,2%

S.R.

79.635
14,2%
4
10

Loc. licence

Assurances

C^ Finan. annuel
sur durée d'utilisation

. véhicule

. march. tran sportees
Frais annexes

. vignette

. visite Mines

sur jours

CF (1 J.)

30.163

.9.663

23.467

1600

S.R.

6.906

2.358

2.633
3.822

65.133 15.872

230 J.

352,20 F.

IV - FRAIS GENERAUX

ratio moyen :

FG / charges reprises

en I.II et III

15 X

V - PRIX DE REVIENT MOY./AN

66.500 x 2,116

230 x 590,01
+ 15 %FG

230x352,20

soit : 411.035 F.

VI - RATIOS

. PXRC / 1 km parcouru :

6,18 F
. px^t / 1 km en charge :8»32
(hyp. : 49.400 kms)

I
I
I
I
I
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ANNEXE 3

Prix de revient standard ensemble routier de 38 tonnes

Source FNTR

0 ! BOSSARD CONSULTANTS
1 I STRATEGIES



ANNEXE

FEDERATION NATIONALE
mES TRANSPORTS ROUTIERS
M avenue Velasquaz
75008 Paris. Tél. : 563.16.00 FN7R

ENSEMBLE ROUTIER DE 38 T. - TRANSPORT HATIONAL

PRIX DE REVIENT STANDARD - calcul au 12/04/1984

Données d'exemple : RVI - R310 + savoy. FRUEHAUF tandem europ..24T.CU achetés neufs
exploités S et 8 ans - 85.000 kms/an
Véhicule utilisé 240 Jours - 1 conducteur - 230 Jours de conduite

I - COUTS KMS (hors TVA récupérable)

carburants
0,44 x 3,631 F/1.
lubr.(grais.exclues)
0,0045 x 11,15 F/1.
pneus(rechap.exclu)
T.AV / 80.000 kms
T.AR /100.000 kms
SR /110.000 kms
Px PnT : 2873,10 F.

Px Pn
SR: 2219,30 F.

Entre-Réparation
moy.sur durée util.

CK ( 1 km)

SR

1,598

0,050

0,187

0,436

2,271

0,161

0,119

0,280

2,551 F.

I I - COUTS PERS. ROULANT

à l 'année :

. conducteurs
. sal+primes
. charges/sal.
. frais de déplac.

. accompagnement
. sal+primes
. charges/sal.
. frais de déplac.

sur ... Jours

CR. (1 J.)

92
45
23

162

703
656
820

.179

230 J.

705,13 F.

C. C. POSTAUX- PARIS ITMi A - ADRESSE TELEG. FEDETRANS-PARIS • TELEX : FEOETRI 2SK76
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Ï I I - COUTS FIXES DE VEHICULE

Aroort . tech.

Val.renouv.
•+ équip.
- pneu
- val.reprise
= val.à amortir
Durée utilisation

Coût financement

T

426.400

19.951
- 20.112
- 76.750
=349.489

5

SR

131.559
--

h 19<
- 13
- 98

8

974
16C
4251

Amortissement

valeur à financer

tx Intérêt
durée financc

durée utilisation

369.601

14,2 %
4
5

SR

118.399

14,2 !
4
8

Finan. annuel
Loc• licence

Assurances

. véhicule

. march.tran
Frais annexes

. taxe essieu

. visite Mines

sur . . jours

CF (1 J.)

C ou T

69.898

21.890

34.527

5.200
256

R ou SR

12.303

4.383

4.296
5.300

156
131.771 ' 26.438

240 J.

659,21 F.

IV - FRAIS GENERAUX

ratio moyen ;

FG / charges reprises

en 1,11 et III

15 I

V - PRIX DE REVIENT MOY./AN

85.000 x 2,551

2.40 x 705,13 +
15 %

240 x 659,21 F.G.

soit : 625.918 F.

VI - RATIOS

.PxRt / 1 km parcouru :

7,36 F.
,px^t / 1 km en charge :

(hyp. : 64.500 kns)

9,70 F.



I
I
I
I
I
I
I
I
_ Coûts de traction ferroviaire

I
I
I
I
I
I

ANNEXE 4

Source SNCF
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SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

DIRECTION COMMERCIALE MARCHANDISES
10. Place de Budapest - BP 384-09
75436 PARIS CEDEX 09

R.C.S. PARIS B 552 049 447 - No SIREN 552 049 447

B0SSARD CONSULTANTS
12, rue Jean Jaurès

92807 PUTEAUX CEDEX

Télex : 640 142 FERCOMA

Tél. : 285-€0-00

VOS REFERENCES :

NOS REFERENCES C M V ~ T C 2

Paris.

Le 30 août 1985

Messieurs,

Comme suite à nos différents entretiens sur ce sujet
je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un estimatif des coûts
d'acheminements de trains blocs sur les relations demandées.

Je vous en souhaite bonne réception et vous prie d'agréer,
Messieurs, l'assurance de mes sentiments distingués.

Trenspont Combinée

Michel CHAUMATTË



le 30 août 1985

COUTS D'ACHEMINEMENTS DE TRAINS-BLOCS
D'UNITES INTERMODALES

Ces coûts ont été calculés pour des trains de 1.500 tonnes brutes

. à 100 km/h avec traction en unité simple qui conduirait à des horaires
détendus compte tenu des difficultés d'insertion des circulations sur
les grandes lignes,

. à 100 km/h en unité multiple pour lesquels les capacités de traction
deviendraient un peu trop larges,

. à 120 km/h en unité multiple.

Ces coûts supposent des charges de manoeuvre analogues à celles
observées actuellement pour les chantiers Novatrans.

Coût de traction au wagon chargé :

(conditions 1985)

J

! PARIS - AVIGNON

! CERBERE - STRASBOURG

| MARSEILLE - DUNKERQUE

[ RENNES - STRASBOURG

100 km/h
unité simple

L. ____ _ _ _—_ J

2.652

3.613

4.068

3.373

100 km/h
unité multiple

3.203

4.390

4.963

4.038

120 km/h |
unité multiple ]

2.420 j

3.283 |

3.700 j

2.871 J
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ANNEXE 5

Journal des Communautés Européennes
Di rec t i ve du Conseil du 17 Février 1985

re la t i ve à l 'é tabl issement de règles communes pour
cer ta ins t ransports combinés r a i l - r o u t e de marchandises

entre Etats-Membres
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22. 2. 7S officiel cU-\ Conirmm;ni:i-> européenne*;

DIRECTIVE DU CONSEIL
du 17 février 1975

relative à l'établissement do règles communes pour certains transports
combines rail/route de marchandises entre Frais membre:

Lli CONSHIL Oi:.S COMMUi\'.\Lii.s I-.UROI'F.ENNLS,

vu le traite instituant l.i Coiï»ni'.;n.n.itc économique
européenne, et notamment son Article 7.î.

vu la proposition d? la Conui:i>sio:i,

vu l'avis de: l'Assemblée ('),

vu l'avis du Comité cconon>i.;;'.!c et soci.il (').

considérant que l'instauration d'v.iw pcîiiique
commune des transports comporta, entre autres. î'étn-
blissemcnt de règles communes applicables au» traris-
ports de marchandise» par route qui sont exi'cuti* ai:
départ ou à destination du teniioi:.:- d'un îitat membre
ou qui trav-'i.-vvri! \e territoire iî un ou p!:^:eur> î ; tts
mrrr.bres ; que ces retiej doivent être- établie*: de
façon à permettre un développciv.cnt, dans !" progrès.
des techniques de transport en fonction de la complé-
mentarité des modis de ir,<n-por: aiiisî qu'en fur.ciou
des moyens et besoins spéc.fiqu'.s des opérateurs ti
uso£ers dos tra

cor.r-i-érant que l'utilisation de la technique rail/route
dans ic domaine des transport-; internationaux l'ou'.iers
de marchandises constitue, si:» de longues d:.-t:':icvï.
une forme d"c>:ploiut!cn nwr.tageui-:- su/ le plan
économique ; qu'elle allèg-,' la circulation rouiièie et
augmente ainsi la sécurité routière ; qu'elle s'inscrit
parallèlement dar.s une action c!c protection de î'envi-
ronnement ; que la libération de toute restriction quan-
titative et la suppression de diverses contraintes
d'ordre administratif existant encore en facilitent le
développement ; que, pour éviter des abus, des
mesures de contrôle doivent être prévues ;

considérant qu'il paraît opportun d'introduire un te!
système pour une période d'une durée suffisante pour
permettre de définir, à !a lumière de l'expérience
acquise, le régime applicable ultérieurement,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

1. Au sens de la présente directive, on entend par :

— transports combinés rail/route, les ti^nsports
Tôuticrs de marchandises entre Étals membres
pour lesquels le tracteur, le camion, la remorque,
la semi-remorque ou leurs superstructures amovi-

(') JO n« C 138 du 31. 12. 1972. p. 25.
(') JO n» C 131 du 13. 12. 1972. p. 21.

!>ks son? ;v?K-r;i
gare d eri

par chen;in dj.-_fer
k iiv.-r.t appropriée la nli..«

U'cî-/niarp-i"_v.iU de !.i m:':r.-!•,.-• nd; ^
Y:- L;.':i\- de dyha.'i|uen.ent approriiee !a piî^i-
du point d: sen déi"li:irf:er:ienî :

— superstructure amovil-îi-, !.-. part-'.- ù'uii v
qui est destinée .i nx\-voir le

is \a

disnC-ïe de p:edi ù appui et qui, rr-icc ;s un
sitif faisant partie riii véhicule, pçtT. êtr-j d-J
de ccii;i-ci e; y êti / réinté^icé. V

dispo-

2. N'est pas considéré comme transport combiné
!uil/rotite, au sens de la présente directive, un irrî;i->
pon titilisant le chernir: de fer avii'U tout y-z-cr
surmoiii'.T I::Ï oi.'iti'.cle n.ti re!.

Article 2

haci.'i! des Étjîï membres doit libérer i!c tout régime:
de coniingentoir.cn: et d'autorisation, -<! plus ;".!ii

aiii ie lri ccic-'-rc 197ï, \p< transports co!!:b!:!-.-s viïér
à l'article 1".

' Arlielt 5

En cas de transport combiné pour compte d'au;rui, un
document de transport répondant au moins aux pivs-
criptions énoncées à l'article 6 du règlement n° 11 du
Conseil, du 27 juin 19fO\ concernant la suppression
de discriminations en ri:."itière de prix et coiiui:ijr> <Je
transport, pris en exécution de !';tnicU- 79 paragraphe.
3 du traité instituant lu Communauté écone:;iiei.c
européenne (J), doit être complété par l'indication des
gares d'embarquement et de débarq'.'e.nem rrîa'ivcj
au parcours ferroviaire. Ces mentions sont apposc-es
avant l'exécution du transport et confirmées pnr l'^ppo-
siiion dUn cachet des administrations ferrovinire:;
dans les gares en question lorsque la partie du trans-
port qui est effectuée par chemin de fer est terminée.

Article 4

1. En cas de franchissement de la frontière par la
route avant le parcours ferroviaire, les États membres
peuvent exiger que le transporteur justifie que l'admi-
r.istr.'.tion ferroviaire, ou un orgaru- chargé par celle-ci,
a réservé une place pour le transport ferroviaire du
tracteur, du camion, de la remorque, de la semi-
remorque ou des superstructures amovibles de ces
derniers.

(>) JO n» 52 du 16. R. I960, p. ! 121/60.
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2. Los États membres peuvent habiliter les autorités
de contrôle- à exiger la piv-A-MMlion du document de
tiaiibpuil fciioviain- après exécution, par le transport
combiné r:ii!/fiM"e. <l:i ;\Hc<nirr. p.'.r ihcini:i de fer.

La présente directive est valable JIISCJII'.UI .îl décembre
IV7H. Le Con-eil. sur proposition de la Commission,
statue avant celte date sur le iéj>ime à appiupiei ulu-
rieureir.en:.

Aitifl, ">

Le* lit.ils nu-n»l>re> font •••>t:n.!!lre. av:mt !•- >•» juin
IV7.S, à l.i Cor•^!^li^:.ion S-.-.- nie-urv^ p:i->:. en vue
d'assurer l.i mi-*- v» i n n n >!•-• l.t piev.-nte ilinclive.

/h / / . / . (>

La prcsenle clirertivc ne mntiifie p;i-i !'•> comlitions
d'adinisMon à la piofesMOn de tr.in'porteur routier et
d'accès :ui marché des iransport.-. c|iii sont en \i^ucur
dans chaque I:i.i: nicnihie.

Ail ici i 7

La Commission fai: nippon au Conseil, ;ivant le 1\
décembre 1977, sur r:ipp!i.;i;io;i ci" i.i présent-.- direc-
tive et lui présente des pro;>o:-itiors y afférentes.

A ri ii h- S

Le> lit.ilb membres sont destinat.iires de l.i pu-x-n.Y
tlirective.

Fait ù liruxelles, le 17 février IV75.

Le

K. RVA.\"



ANNEXE 6

Règlement CEE n° 543/69 du Conseil du 25 mars 1969
r e l a t i f a l 'harmonisat ion de certaines d isposi t ions en matière sociale

dans le domaine des transports par route
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REOIQSQIT (CEE) n° 543/69 au CQHSEIL du 25 BSTS 1969

(oodifi* par loo règlements n° 5U/72 et 515/72 du 28 février 1972, 2827/77 et

2829/77 du 12 décembre 1977) (1)

relatif à l'harmonisation de certaines dispositions en oatiero sociale dans

le domaine des transports par route

LE COSSEIL DES COMM0HAUTE5 EUROPEEBHES

VU le trait* instirsant la Communauté économique européenne, et notamment son article 75,

VU la décision du Ccziseil, du 13 mai 1965» relative à l'harmonisation de certaines dispositions ayant une incidence

BUT la concurrence dans le domaine des transports par chemin de fer, par route et par voie navigable, et notamment

sa section XII,

VU la proposition de la Commission,

VU l'avis de l'Asseœblée,

VU l'avis du Comit* *eonomique et social,

considérant crue la mise en oeuvre des dispositions en matière sociale"visses dans la décision susmentionnée revêt

une certaine urgence dans les transports par route ; qu'il convient également de tenir ooapte dans la mesure du

possible des nécessités résultant du rapprochement pr*vu en la matière entre les trois modes de transport ;

» considérant qu'à ce- effet, il convient de prendre par priorité les mesures nécessaires concernant la composition des

équipages, les temps de conduite et de repos ;

considérant que les prescriptions du règlement ayant trait aux conditions de travail ne peuvent pas porter atteinte

à la compétence des partenaires sociaux de stipuler, notamment dans le cadre de conventions collectives de travail,

des dispositions plus favorables aux travailleurs ; qu'en vue de favoriser le progrès social ou d'améliorer la sé-

curité routière, chaque Etat membre doit garder la faculté d'appliquer oertaines mesures appropriées ; que, dans

ces conditions, la Commission doit suivre l'évolution de la situation dans les Etats membres et présenter au Con-

. seil des rapports & intervalles réguliers à oe sujet dans la perspective d'une adaptation du règlement à l'évolu-

tion constatée ;

considérant qu'il est nécessaire de prévoir l'application uniforme des dispositions du présent règlement aux transporte

effectués au coyeii de véhicules, circulant B'~ le territoire des Etats membres, qu'ils soient immatriculés dans un

Etat membre ou dans un pays tiers ;

considérant oue certains transporto peuvent 8tre sxclua du cheap d'application du pr'sent règlement ;

considérant cru'il ccsrv-ient de prévoir des assures pour l'âge ainisal âso conducteurs affect^o aux transports rte oarchan-

dises ou aux tronsports de voyageuro en tenant coopte ésalecant de certaines oxisences de formation profeosionnolle,

ainsi crue pour ï"S^e minimal des convoyeurs et recevours i

conBid'rar.t qu'à partir d'une certaine distance et pour certains véhicules, il est nécessaire de pWvoir des mesures

concernant la composition des équipais ; qu'il convient de laisser aux entreprises le choix entre un système pré-

voyant la pr'ser.ce de deux conducteurs à bord du véhicule et un système de relais du conducteur ;

considérait qu'en ce qui concerne les temps de conduite, il convient d'en limiter la dur'e continue et la durée jour-

nalière, sar.s que cette rérleœer.tatior. puisse porter atteinte aux rérlementations nationales qui obligent le con-

ducteur à :-.e conduire le véhicule qu'aussi lor.r~.eaps oL'il est en mesure de 1<? faire en toute sécurit' ;

considérant, toutefois, qu'en ce qui concerne les temps de conduite, il convient de pr'voir oue les prescriptions *dio-

(i) J.O. des Communautés 4es 29 nars 1?69, 20 aars 1°72 et 24 '•''cea-rr» 1977»
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t 'as par l a régissant ne «oient misas «n application qus progressivement t qu'à est effet, une disposition transi

telr* doit fixer les prescription» applicables pendant une premier* étape d'une durée de deux ans j que, peur eer '

talus T*hloul»s longs et lourde, 11 convient, toutefois, notassent pour des raisons de sécurité routière, de prévoir

dis l'entr** es rlgusur du régissant l'application de dispositions plus contraignantes s

soâsldérSDt qu'en ce qui concerna le teaps de repos, 11 convient de fixer les durées minimales et les autres condition*

-auxquelles les repos journalier et hebdomadaire des membres de l'équipage sont soumis ;

considérant que, pour permettre le contrSle du respect des dispositions du présent règlement, i l oonvler.t d'Instituer

un l ivret individuel ds oontr&ls obligatoire pour tous les membres d'équipage ; que, toutefois, pour les ambres de

l'équipa*» des véhicules affectée à dea services réguliers, une copie de l'horaire et un extrait du registre de

l'entreprise peuvent reeplacer l e livret individuel de oontrSle ;

oonsldérant qu' i l convient de prévoir le remplacement dans la assure du possible du livret individuel par un appareil

aécanlqoa de contrSle | qu'à oette fin, 11 conviendra de mettre au point sur le plan communautaire, dans un délai d'

terminé, les earaetérlatlquea techniques ainsi que les modalités d'utillaation d'un tel appareil ;

considérant qu'en vue de l'application et du oontrSle du règlement, 11 est utile que les Etats membres s'accordent mu-

tuellement assistanoe ;

oonsldérant qu'afln ds permettre aux entreprises de s'adapter aux dispositions du présent règlement, i l convient de

n'appllqear dans uns première phase les dispositions du règlement qu'aux transports internationaux entre Etats

membres et d'en 'tendre dans une deuxième phase l'application à l'ensemble dea transporte visée par le présent rè-

glement.

A ABREIB 12 PRESK&T REOLOGST :

S E C T I O H I '

Définitions

Article premier

Au sens du pr*«ent règlement, on entend par :

la "transport par route" : tout d'plaoeaent par route, à vide ou en charge, d'un véhicule affect* au transport de voya-

geurs ou âe aarchandlsea ;

2» "véhiculée-" : les automobiles, les tracteurs, les remorquée et les seul-remorques, tels que ces ternes sont définis

cl-après : *

a) "automobile" : tout véhicule, pourvu d'un diepooltlf mécanique de propulsion, circulant sur lo route par Dea pro-

pres aeiyens, autre quo celui qui se déplace sur rails, et servant normalement au transport de voys<>eurs ou de

marehanâieeo ;

b) "tracteur" t tout véhicule, pourvu d'un diopoeitif Décanique de propulsion, circulant sur lo rcv..t« par aas pro-

pres iKiycao, ouïsse que celui trui se Aéplsee eu? palis, eî ©engu »péoi&l*a*nt pou? tirer, pousser ou aotienner des •

pamorqea», seal-raaorques, outils ou oachines ; II

n) "remorque" t tout engin de transport destiné à Itre attelé à uns automobile ou à un tracteur ; J

d) "sesl-r*aorque" i une remorque sans ssslsu avant, aooouplée ds telle maniera qu'une partie appréciable du poids |

4s cette raser que at 4e son ohargesent soit supportée par le tracteur ou l'automobile ;

3« "aaabre 4a l'équipage" t l e oonduoteur, le convoyeur et le receveur, tels que ces termes sont définie ci-aprêe t

a) "oondootaur" l toute personne qui oondult le veMoule alae pendant une courte période, ou qui est à bord du vé-

hloul* peur pouvoir l s conduire le cas éch'art ;

b) "convoyeur" : toute personne accompagnant le conducteur d'vr. v*hic:le er. -r.e d'assister celui-ci dans certaines

aanoesvres et prenant, de façon habituelle, J-.t par* effective aux opérations d» transport sans avoir la qualité

de conducteur si: sens du point 3 sous a) ;

e) -receveur" : toute personne açcompa.-r.ar.t 1* cor.duc.eur d'-'. •Mr.ic.le affecr* aux transporte de voyageurs en vue,
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notassent, es la délivrance et du contrôle des titras de transport 5

4« n«e»aine" s *«ate période âe sept jours consécutif» ;

5. "repos journalier" s toute période ininterrompu* d'au aoias huit heures pendant laquelle -las •••tares de l'équipage

peuvent disposer librement de leur temps et sont entièreaent libres de leurs •ouveaents |

6. a) "services réguliers de marchandises" t les transports effectues selon uns fréqueooe et une relation déterninéea,

prenant et déposant des marchandises a des lieux d'arrlt préalablement fixés ;

b) "services réguliers de voyageurs" 1 les transports visés à l'article 1er du régissent n* 117/66/BH5 ;

7. "poids ma-rlmai autorieé" : le poids maximal admissible du véhicule en ordre de marche, charge utile comprise.

S E C T I O B I I

Champ d'application

Article 2

1. Le présent règlement s'applique aux transports par route effectués au moyen de véhioules immatriculés dans un Etat

membre ou dans un pars tiers pour les trajets effectués a l'intérieur de la Coasunauté.

2. Toutefois, à partir du 1er janvier 1978 <

- l'accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des transports internationaux par

route (Aras) s'applique aux transports par route an provenance et/ou à destination des pays tiers parties à, l 'ac-

cord, ou es transit par oes pays pour l'ensemble du trajet, lorsque ces transports sont effectués par des véhiculai

immatriculés dans un Etat membre ou dans l'un de oes pays tiers ;

- dans le cas de transports en provenance et/ou à destination d'un paye tiers aveo des véhicules immatriculés dans

un pays tiers qui n'est pas partie & l'aooord, l'accord s'applique au trajet effectué à l'intérieur de la Communau-

té .

Article 3

La Coœsnauté engagera avec les paya tiers les négociations qui se révéleraient nécessaires pour L'applica-

tion du présent règlemento

Artiole 4

Le présent règlement ne s'applique pas aux transports effectués au moyen de t

1. véhicules qui, d'après leur typa de construction et leur équipement, sont aptes a transporter neuf personnes au ma-

ximum, le cesAuoteur oompris, et sont destinés à oet effet ;

2 O véhicules af?sot£o aux transports de marchandises et dont le poids naxie&l autorisé, y ocapris celui des remorques

ou des semi-s%3srques, ne-dépasse pas 3,5 tonnée ;

3o véhicules affectés BUS tronoporto do voyageurs par de» services réguliers dont lo garooupa âo la ligno no â^paooo

pas 50 kilomètres ;

4o véhicules affectés au oervioe de la police, de la gendarmerie, des forces armées, des poapiere, de la protection ci-

vile, de la protection contre les eaux, des services de l'eau, du gaz, de l'électricité, de la voirie, des télégra-

phes, des tél«phones, de la poste pour les envois postaux, de la radiodiffusion, de la t*l*vision et de la détection

des émetteurs ou récepteurs de télévision ou de radio ; ou véhicules utilisas par d'autres autorit's publiques pour

des services publics qui ne concurrencent pas les transporteurs professionnels j

5. véhicules effectuant des transports de malades et de blessés ainsi que de aat'riel en vue d'un sauvetage et tout au-

tre v'hicule spécialisé affecté & des ttches médicales ;

6. traoteurs doxt la vitesse naximale autorisée ne d'passe pas 30 kilooètres à l'heure 1

7. tracteurs et autres engins exclusivement affect's aux travaux agricoles et forestiers locaux 1
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S* vfhiealsa frgansDcrfnt du ajatéri»! de etroias ma de fttaa forain*» s

9 . v*hloulss «péstaliate da

I I C T I O I m

•»uip*c«s
a

Artlol» 5

1* l'tg» art ni—1 daa ooaduotsurs affeottfs AUX transports da •archandlees a«t flx* i

a.) pour lae véhicules, j eoaprl» la o u «ohtent laa reaorques ou laa aeai-reaorquM, dont la pelda saxlaml autoris*
Mt inférieur ou *gk\ a 7,5 tonnas, à 18 ara rtfvolus ;

b) pour la» entres vlhloulee, à i
- 21 ans révolus ou

- 18 ans révolus, à Condition que l'intéresaa aolt portaur d'un eartlfloat d'aptitude prefaaalonnalla constatant
l'anhè»aawnt d'un» formation da oonduotaur da tranaporta da aarohendlses par routa raoonnu par un daa Stets
•—bras. La Conseil arrêtera, eur propoaltlon da la CoamlMlon, au plus tard la lar avril 1970, la nlvaau eA-
nlsml da oatta formation.

S ' i l y a deux conducteurs i bord an applloatîon daa dlapealtiona «a l'artlola 6, un daa oonduotaur» doit
•tra tgé da 21 an* raVolua.

2, Laa ooaftuotaara *ffaot«a aux tranaporta da v»ym«rur« dolvant ttr« tf*» d'au aalna M ans raVolua, at répondra à
l'usa daa eandltiona vuivmataa •

a) avoir axaroé pandaat on an au soins l'aotlTlt* da oonduotaur a/faet* aux transporta da •arehandiaaa daa T«hlou-
las dost la poids aartmai autorisé »st aupérleur a 3,5 tonnas,

b) rrolr azareé pendant un an au soins l 'aotlvlt* da oonduotaar affaot< aux transports da voyajaura ria«a A l ' â r t l -
• la 4 point S,

o) Itra port«ar d'un oartlfloat d'aptltuda profaaalonnalla constatant l'aohavaaant d'un» formation d» conducteur '
da transporta da voy»f«ur» par routa raoonnu par un daa Etat» aaabraa. La Consall arrêt«ra, sur proposition
da la Coaslaslon, au plus tard la 1ar avril 1970, la nlvaau sinisai da oatta faras/tien*

3a L'tge alniaml des oorrroyeur» et dss reoevcurs est ils* à 18 ans révolus.

4a Sont exenpt*» da l'application dea conditions visses au paragraphe 2 sous a), b) et o) , Isa oonductaure affectas
aux transports da voyageur» ayant 21 ans révolus,
- Jusqu'au 30 septaabre 1970 lorsqu'ils exercent leur eotlvlt l depuis «oins d'un an au aeaent de l'entrée an vigueur

du présent régissent,
- pour une dur*» lndé'teralnée lorsqu'ils ont exeroé' leur aotlvlta pendant un an au aolns avant le 1er octobre 1970.

5a Chaque Etat saabre peut, pour ses résidents qui, a la date du 1er octobre 1970, sont d«jà détenteurs du porais de
oonduir» requis, surseoir à l'application des règles prévues aux paragraphes 1 et 2, pour les transports effectué»
sur son terrltoirao

é0 Chaque &êsî ccabre peut, pour ses réelâonto qui, & la âste au 1©? oetotapo 1970, essrçaient â^jh l 'activité <3« een-
ou ûo rocoveuro, surseoir à l'application doo âlspoeltisno du par&gi-epho 3 pour les transports effectuas

sur son

7a Pour laa transporta nationaux effaotu'a dana un rayon da 50 ka autour du li»u d'exploitation du v'hlcule, y cosprls

laa cosBunco dont le oantr» ae trouve dans ce rayon, ohaque Etat aeabre peut ramener l'É>» Biniaa.1 des convoyeur»

à 16 ans révolus, à oonditlon qus c» eolt à daa fins de formation profesalennelle »t 4ana l«s liait»» daa dlspoal-

tlona nationavlea en oatière d'eoploi.

Articlo 6

1. Si la distança à parcourir entre deux période» eone'cutlv»» ds repo» journalier d4pass» 450 klloaètras, la oonduo-
taur doit ttra eoooapagn* d'ur. autre oonducteur dès le d<tut d^ voyage ou Itre resplac* par un autre conducteur à
«wptar du 45Oèsa kiloaetr», loraqu'il est affeet' i -r. transport »ff»ctu« p»r ,
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a) uns automobile eu un tracteur avec plus d'un* raaorçue eu seai-Kreaorqu* [

b) un* auteaobil* ou un tracteur avec uns reasrqu* eu une »«si-rétorque, lorsque eet ansasibl* «et affaoté aux

transport» â* voyageur» «t que le poida a*xisal autoriaé de 1» raaorqu* ou de 1» aasinroorqu* dépa*a»

5 tonne» ;

e) uno auteaoblle ou un tracteur avec une rsaorque ou une aeai-remorque, lorsque e«t anaeable eat affecté «as

truiaporta de •arehandieea *t qu» aon poida aaxlaal autorlaé «at aupériaur à 20 tonnas.

2* La paragr* «h* 1 ne «'applique pas lorsque sur e u véhicule» aat utiliaé un appareil 4a contrôle vieé à 1°article

1er ou à l'article 20 paragraphe 1 du règlement (CS) n* 1463A0 du Conaell, du 20 juillet 1970, concernant l'in-

treduotlon d'un appareil de contrôle dans le doaaine de» tranaporta par routa, Modifié an dernier lieu par le r^-

(leatent (CŒ) n* 2S2S/TT*

S E C T I O H IV

Taapa de eonduite

Article 7

1. la. durée *- ^nm1"*** """•"• "" r*"* *****">*• *

Xat conaidérée eoaw oontinue toute durée de eonduite qui eat interrompue pour de» dur*»» qui ne oorreaponâc;." paa

au soin» aux condition» prévue» à l'article 8 paragraphe 1 ou 2.

2. La dur*e totale de» teapa de conduite entre deux périodea oonaécutives de repoa journalier , d*noaa*e ci-apre»

"durée journalière de eonduite", ne peut dépaaaer 8 heure».

3. Peur lea oondueteura affeoté» à de» véhicule» autrea que eaux vlaéa à l'article 6, la durée journalière de eonduite

peut ttre portée, par dérogation aux disposition» du paragraphe 2, deux foia au plu» au cour» d'une aenaine, à

heure».

4. La durée de conduite n» peut an tout ca» dépaaaer 46 heure» au ooure d'un* aeamin* ni 92 heure» au cour» de deux

aanainea conaécutive».

Article 8

1. Pour lea conducteur» affectée à de» véhioulea vlaéa à l'artiol» 6, la conduit» doit ttre lntcrroapue pour une du-

rée d'au moin» une heure à l'expiration de la preaière période de 4 heures de oen4uite continu».

Cette interruption peut frtre remplacée par deux interruptione d'au Bsina 30 tstnut*» ohaeune, Intercalées dans la

durée journalière de conduite de telle aorte que aoit aaauré le respect de l'artiol» 7 paragraphe 1 preaier alinéa.

2. Pour lea conducteurs affectés à des véhicules autrea que ceux viséa a l'article 6, la conduite doit ttre interrom-

pus, & l'expiration de la durée visée à l'artlele 7 paragraphe 1 prcaler alinéa, pour une duré* d'au «oins 30 ai-

nutes consécutives.

Cette interruption peut Itre remplacée par deux interruptions d'au soins 20 ninutes ohaeune ou par trois d'au

•oins 15 minute» chacune, qui peuvent s'intercaler touteo dano la durée de conduite viaée à l'article 7 paragra-

phe 1 primer alinéa ou »e aituer en partie a l'intérieur de oette durée et en partie iSBédiateaent après.

3o Au coure des interruptions visées aua paragraphes 1 et 2, le conducteur ne psu? axss^e;? aucune des activités indi-

guôoo ù l'as-tielo 14 pss^p'sgii© 2 sows e) at â)o

4o S'il y a deiar conducteuro è bord du véhicula, il suffit, pour srtisfaire &uz presoriptions des paragraphe» 1 ou 2,

que le conducteur bénéficiant de l'interruption de la conduite n'exerce aucune dea activité» indiquée» à l'article

14 paraçraph» 3 aoua b).

Article 9

!auppriné)

Article 10

'suppriné)
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s i c n o i v

Teapa de repoa

Article 11

1* Tout aaabre d'équipage affecté aux tranaporta da aarchandlaea doit avoir bénéficié d'un repoa journalier da 11 heu-
rae ooneéoutlvas an aoina, au eoura da la période da 24 hauraa précédant tout «osant où 11 exerce un» das activités
indiquéee à l 'art le la 14 paragraphe 2 aoua e) at d)>

La rapoa journallar vleé à l'alln<a préoédent paut ttra réduit à 9 hauraa, deu* fol» au plua au eoura d'una aeasine,
pour autant que ea rapoa aolt pria au lia» da statlexwaaant 4a l'éfuipaga (Heu 4a stttionneaeiit du véhicula), au a
8 hauraa, deux foie au plua au eoura d'una aeaaine, peur autant que ea reeos «ait arts en-dehore du Heu da etatlea-
neaent da l'équipage (llau da atatlonnaaant du véhicule).

2 . Tout aeabre d'un équipage affaeté aux tranaporta da voyageur» doit «voir bénéficié au eeura de la période da 24 hau-
raa précédant tout aoaent où 11 exerce une dea aotivitéa indiquée» i l 'artiole 14 paragraphe 2 aoua c) et d),
- d'un rapoa journalier de 10 heurea eonaéoutlvee au aoin», aana possibilité 4a réduction au cours de la aeaaine, au
- d'un repoa journallar da 11 hauraa consécutives au aolna pouvant Itra réduit deux foia par seaaine à 10 heurea

consécutives at deux fol» par aeaaine à 9 hauraa oonaéeutlves, i condition fue la tranaport coaporte une intarrva-
tlon prévus à l'horaire d'une durée Ininterrompue d'au aolna 4 hauraa au 4aus interruptions prévuea à l'horaire
d'una durée lnlnterroapue d'au aoins 2 hauraa et qu'au eoura de eaa laterruptlena. le aaabre de l'équipage n'e»ar-
ea aucune dea actlvitfa indiquées à l 'art lela 14 paragraphe 2 aoua o) et 4) au tout autre travail à titra profea-
alonnel.

La livret individuel de contrôle viaé à l 'art ic le 14 doit contenir dea indications peraettant d'identifier le ré-
giaa de repc journalier dont le ambre d'un équipage affecté aux transports de voyagvura bénéficie pour la aeaai-
ne an cours.

3* S' i l y a deux conducteur» à bord et loraque le véhicule ne comporte pas de couchette permettant aux aembre» da l ' é -
quipage qui n1 exercent aucune activité de s'allonger ecnfortableawnt, chaque aeabre de l'équipage doit avoir bénlfi-
oié d'un repoa journalier d'au ooina 10 heurea consécutive» pendant la période da 27 heures procédant tout aoaant où
i l exerce une dea activité» indiquéee A l 'art ic le 14 paragraphe 2 BOUS O) et d) .

4 . S ' i l j a deux conducteur» à bord et loreque le véhicule coaporte une couohette peraettant aux seaibre» de l'équipage
qui n'exercent aucune activité da s'allonger eonfortableaent, chaque aeabre de l'équipage doit avoir bénéficié d'un
rapoa journalier d'au aolna 8 heures consécutives pendant la période de 30 heurea précédant tout «oaent où i l exer-
oa une daa aotivitéa indiquéee h l 'artlela 14 paragraphe 2 sous c) et d) .

3» La repoa journalier doit être pria hore du véhicule. Toutefola, ai la véhioule «eaport* une couchette, i l peut ftre
pria sur ce l le -c i , & condition que le véhioule aoit à l 'arr l t .

6* Las réduotlona da la durée du repoe journalier qui déooulent de 1'application des dérogations prévues aux paragra-
phes 1 et 2 doivent faire l'objet de compensation».

Article 11 bis

Au cas où, daaa le donalne de» Jjeansporta de caroha»wj>liiieii| o" &<a vevaa«urs. un «aabre d'équip&.-e BccoBp»."na un
véhicule transporté par fsrry-boat ou on train, un repos jourr.alier peut f/êy® inîarposyu uno ocule foio, pour allant
^ue lee eonditions aul vante» soient gagpUrn •

- la partie du repoa journalier prise a terre peut ae situer avant ou après la par'.ie d- repos journali»r pris^ à >x>rd
du ferry-boat ou du train ;

- la période entre les deux parties du repos journalier doit Itre aussi courte qi.e posaiM* -'. t* peut «r. aucun eaa
dépaaaer une heure-avant l'eabarquesent ou après le d'barquesent, les foraali*.es «iouar.i' r«s "art comprise» lans les
opération» d'eabarqueaent ou de déparquemenr ;

- pendant lea deux parties du repos jourr.alier, le aeabre de l'équipay.- 'loi' povotr 3iEpoî':r d'un l i ' ou H'XFV» W : -

ehatta ;
- au eaa où un repos journalier est air.si interroapu, cel- i -c i es: sufBer.t' «le 'l«jt He-reï ;
- toute période passée & bord d'un ferry-bo«t OJ d'un '.rain •; JI n'»!1. pas prise «n comp'* comm» partie à» repos ..our-

naller est considérée coane ur.e interruption au sea» -1» l ' i r t i - 1 - 8.



I
I
I
I
I
I
I
I
I
I
I

-7 -

Artiole 12

1» Tout membre d'équipage doit bénéficier, n m I N repos journaliers visés à l'artiole 11, d'un repos hebdomadaire

â'au «oins ving-osuf heures coaséetttiv*» qui devra ttre préoédé ou suivi I M H I U W m i t «'une période de repos jour-

nalier*

2. Ii« repos vit* au paragraphe 1 peut ttre réduit jusqu'à un mi ni g » de vingt-quatre heures consécutives à condition

qu'un repos équivalent 1 la réduction aolt eeserdé au cours de la atme semaine au membre de l'équipage oenoerné»

3» toutefois, pendant la période compris* entre le 1er avril et le 30 septembre, le repee hebdomadaire vis* au para» "-

graphe 1 peut ttre remplacé, pour les Bembrea d'equlpa^* de véhicule» affeot<s a.u transport international par route

de voyageurs, par un repos d'au «oins soixante heures eonséoutives, à prendre entièrement avant l'expire/tion de tou-

te période «r<"» de quatorte jours oonséoutifs. Ce repos doit ttre préoMé ou suivi iasjédiateaent d'une période

de repos journalier oonfora* à l'artiole 11.

Le premier alinéa ne s'applique pas aux aeabres d'équipage de véhicule» affectés aux services réguliers de transport

des voyageurs.

S K C I I O I T U l

Interdletion de oertains types de rémunérations

Article 12 bis

II est Interdit ae r*«UB*rer, •>•• par l'oetrol ée priaes "eu de majorations de salaires, les aeabres salariée

de l'^ouipage en fonction des distante* paroeurues et/ou du velume des •arehandises transportées, à aoins que ees r'au-

n'rations ne soient pas de nature à esaprosettre la e*curit* routière.

J I C I I O I 71

• Dérogations

Article 13

1. Chaque Xtat aeatere peut appliquer des H"4»* plus *lev*e ou des —<»» mains 'levés que oeux fixée par l 'art iole 5

et les articles 7 à 12 ainsi que reaonoer à l'applioatlen de l 'artiole 6 paragraphe 2. Toutefois les dispositions

' du présent règlement continuent de s'appliquer aux membres des équipages effectuant des transports internationaux

sur des v'hieules immatriculée dans un autre Stat.

2. Tous les deux ans à oospter de l'entrée en vigueur du présent règlement, la Commission présentera su Conseil un rap-

port sur l'évolution de la situation dans les domaines visés par le présent règlement»

Article 13 bis

A condition rie ne pas compromettre la sécurité de la circulation routière, le conducteur peut d*roçer & l 'art i -

ele 6, à l 'art ic le 7 paragraphes 2 h 4 et à l 'art iole 11 en oas de danger, en oas de force sajeure, pour porter secours

eu par suite d'une panne, dans la mesure n'oessaire pour assurer la sécurité des perscnnee, du véhicule ou do oon ohar-

ggmmt ©t gvup lui peraœttpe S'attsiadS"® ua peint S'airt* approprié ©u, selon les aip««t8taj»eee, le tersa de Bon

La eenc'uctour ôoit Dantiennor lo gsupo ot lo eatif âe la ôipog&ïîfm âans lo livpst iniî^lSuel âe eentrSl© ou BUT 1s

feuil le d'enregiatreEsnt fle l'appareil de oontr81e8

S E C T I O B V I I ""• .

Con*.r81e et sanctions

Article 14

1. Lee nembres de l'équipaçe d'ur. véhicule non affect< à un-service régulier doivent «tre porteurs d'un livra* Indivi-

duel de contrSle conforme au modèle figurant en annexe, laquelle fait partie ir.t<«rante du présent *èglemsnt^ "
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Toutefois, pour les eens'uetsurs «s vtffelsule* iaaets>lcul*» éans un paye tiers non parti* à l ' A i n , la Coa-
Biaalon agr'e, à la deaaroJe d'un Itat aeabre, un livrât da eentrSU «'un aodtlt diff'rent d« celui qui figura an an-
nexa, pour autant que e* ao4ele ne e'Aoarte pas, eur las points asaantlala, du aodsle eoasunautalre. La Coaaiesion en
inforae les autres Etats asabrea.

2 . Le* «sabres de 1*«quipage lnaeriront au fur et à maure dans les feui l lets quotidiens du livret Individuel de ocntrS-
le 1* relsv* des groupes ds tcapa sulvanta i
a) sous le si (ne Ç^m&

• les périodes de repos journaliers %

\>) sous le signs f tp
. les Interruption» ds travail d'au Mina 15 «Imites ;

e) sous le signe J&

m les périodes de eendulte i
d) sous le signe Q J

. les autrea périodes de présence au travail.

3. Chaque Etat asabre peut preserlre pour les livrets Individuels de contrSle d'ilvr'e sur son territoire que les grou-
pes de teaps vis*s au paragraphe 2 sous d) soient relevas en distinguant :
a) aous le algne ^ J

- le tsapa d'attente, o'eet-e-dir» la période pendant laquelle lee seabres de l'équipage ne doivent rester à

leur poste de travail que pour r«pondre 4 des appela éventuels afin d'entreprendre ou de reprendre une dea

activités vis«ee au paragraphe 2 aous o) et au présent paragraphe sous b) !

- le teaps paaa* à eSt' du oondueteur pendant la aaroha du Whlouls ;

- le teaps paaa« sur une eouohette pendant la aarohe du v*nleule ;

b) sous le signe •&£*

tous les autres teaps de travail. ,

4. Chaque Etat meabre peut prendre lea aeeuree n'oeesalree pour dispenser les aeabres de l'*qulpage de v*hioulee ia-

aatrioul'a aur son territoire et effectuant dee transports nationaux de relever sur les feuillets quotidiens du li-

vret Individuel de contrSle les groupée de tempe prévus au paragraphe 2 qui peuvent Vtre enregistras d'une facoa

appropriée par un appareil mloanlque de oontrSle ae trouvant à bord du v'hloule et agr** oonfora^ment à l'article 20

du reglenant (CBS) n* 1463/7° du Conseil, du 20 juillet 1970, concernant l'introduotlon d'un appareil de contrSle

dans le donalne dee transports par route, sana pr'Judloe de l'application de l'enseabl* de oe regleaent à partir dee

datée flz<ee par aee artlolee 4 et 20.

Les donnéee ainsi enregiatr^es doivent Itre reportées dans le rapport hebdomadaire qui fait partie du livret indivi-

duel de eontrSle»

5. Loreque les meobree de l'équipage qui sont souais aux dispositions du paragraphe 4 sont affect't à un trnr.soort ln<.«r-

natloial, lea groupes ds teaps ainsi enregistras st oonœrnant lee 7 Jours pr4o*dente doivent, dans la aesure où ils

n'ont pas *t* relsv's dans 1* rapport hsbdoaadalre oonforaéaent au paragraphe 4 deuxleee alinéa, figurer sur les

feuilleta quotidiens du livret individuel de contrSle.

6. Lee membres de l"quipege doivent présenter le livret Individuel de contrSle à toute d scande de* agents charma du

contrSlo.

?o Un registre des livrets individuels doit Itre tenu par toute entreprise,, Ce registre doit comporter lo noa des oes-

bree de l'*quip&ge ausquele un livrât est âéllvs-4, son ésa?g«sent( le nuo^ro du livret, la date de sa d*llvr&nc<? st

eell® ou dernier feuillet quotlâian resplio XI âoit ltr« présenté h touto âsB&nâs âe® a^ntJi â® eontr8leo

So Lee livrets individuels clStur*s doivent gtre conservas par l'entreprise pendant une dur*e d'à- moins un an.

9. Lea Etat* membres prennent toutes les masures nécessaires pour la dMivrar.ce et le CortrSle des livrets.

Article 14 bis

1. Lorsqu'il s'agit de transports nationaux de oarehandisee effectuas dar.s ur. rayon 4e $0 ko autour du lieu d'exploita-

tion du véhicule, y compris les cooaunes dont le centre se trouve 4ans ce rayon, l*s Etats eaahres peuvent autoriser

des dérogations t

a) apree consultation ds ls Comslssion,

l) aux diapositions de l'article 7 paragraphe 1 et de l'ar'iclc ".. Toutefois, la dur'e joumaliL-re de conduite

doit coapter suffissaner.t d'ir.terr-ptior.s po-r que les «»-r'ei pr*-r.es k l'article 8 perairapheel et 2
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soient respectées et qu'il y ait dans chaque cas une pause d'au moins 30 minute* ou deux pause» d'au aoina
15 minutes chacune ;

i i ) aux dispositions de l 'article 11 paragraphe 1, pour les transporte de récolte pendant 30 jours au «artmm
par an, & esndition qu'un repos journalier d'au moins 10 heures oonséoutives soit respect' «t que la r*4uo-
tion du p«pos journalier soit ooopensée par un repos suppleacntaire correspondant à prendre Imédiateaant
avant ou après le repos hebdomadaire»

i i i ) pour les transports de lait de la ferae à la laiterie et vioe-^erse
- aux dispositions de l 'art ic le 11 paragraphe 1, a condition que soient respectés un repos journalier

d'au moins 8 heures consécutives ainsi qu'une interruption de la conduite d'au moins 4 heures consé-
cutives au cours de la journée, pendant laquelle le membre d'équipage n'exerce aucune des activités
indiquées dans l 'article 14 paragraphe 2 sous c) et d) ou tout autre travail à t itre professionnel,

- aux dispositions de l 'art iole 12, à condition que les dérogations a cet artiole Démettent au maximum
deux fois 2 heures de conduite au cours de la période destinée au repos hebdomadaire ;

b) jusqu'à l ' instal lation obligatoire de l'appareil de contrôle visé à l 'article 1er du règleaent (CEE) n* 146j/7O,
aux dispositions de l 'article 14 ;
- soit lorsque les véhicules sont équipés d'un appareil de oontrSle oonforme a l'artiole 20 dudit règleaent,
- soit en prenant, après consultation de la Commission, les mesures appropriées pour garantir un oontrSle efficaoe

du respect des dispositions applicables à cette catégorie de transports, permettant d'assurer qu'il ne soit pas
porté atteinte au niveau de protection sociale et de sécurité de la circulation routière.

2 . Les Etats membres peuvent, après consultation de la C omission, accorder des dérogations au présent règleaent pour
les transports et usages nationaux suivants :
a) usage des véhicules conçus et équipés pour le transport de quinte personnes au saxiimia. j ooaprls le conducteur,
b) usage des véhicules subissant des tests sur routes locales pour cause de réparations ou d'entretien ;
o) transport d'aniaasx vivants depuis l'exploitation agricole jusqu'aux marchés locaux et vioe-versa, ainsi qu» le

transport de carcasses ou de déchets d'abattage non destinés à la oonsoonation humaine.

3 . Les Etats membres peuvent, après autorisation de la CoaaiSBian, accorder des dérogations au présent règlaaant pour
• ' les transports et usages nationaux suivants :

a) usa** de véhicules spécialisés pour la desserte des tsarehés locaux, pour les opérations de vante de porte a porte,
pour de» opérations ambulantes de banque, de change ou d'épargne, pour l'exercice du suite, pour des prêts de l i -
vres, disques ou cassettes, pour des manifestations culturelles ou des expositions ambulantes ;

b) transport de lai t de la ferme à la laiterie et vice-versa.
En adoptant ces mesures, la Commission peut spécifier les conditions et modalités qu'elle estine nécessaires

en vue de leur applications

4» Pour permettre aux services de transport de fournir leur assistance a la population de cônes spécifiques dans des
circonstances critiques de caractère temporaire, les Etats membres peuvent accorder des dérogations temporaires a
l'application doo sections IV et V aux transports nationaux. I ls notifient immédiatement ces assures 4 la Commission
qui peut les modifier ou les annuler.

5. Lorsqu'une dérogation est aooordée au présent règleaent, les Etats aeobres prennent eiaultwiéaent les assures appro-
priées pour garantir un contrSle efficace de ces transports et pour faire en sorte que les nurses en matière da pro-
tection Bociale et <âe sécurité routière ne sont pas enfreintes^

Artiolo 15 '

1O Tout Qzploitant d'-ir. oervice rôgulior âoit établir un horairo de Bapvio® et un registre de service».

2. Le registre doit indiquer pour chaque membre de l'équipage le non, la date de naissance, le point d'attache, ainsi
que l'horaire préalablement fixé des groupes de temps vis 's à l 'article 14 paragraphes 2 et 3 .

3. Le registre doit comprendre toutes les sentions visées au paragraphe 2 pour une période miniamie couvrant la semaine
en cours air.si que cel le qui la procède et cel le qui la suit .

4. Le registre doit 8tre oi^r.é par le Chef d'entreprise ov par son d*lé*ué.

5. Chaque membre de l'éq-uipa^e affecté à ur service rér-lier doit «tre porteur d'un extrait du registre de sevviQ* et

d'ur.ecopie de l'horaire de service.
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Artiole 16

àa plus tard la 31 d'oembre 1969, le Conseil fixer* sur proposition de la Coonisslon, les oaraot'rletlques t<
niques d*Œ appareil mleanlque de oentrflle qui remplacera, dans la nesure du possible, le livret Individuel de contre":
vis* à l ' s a t l o l s 14» Zl fixera simultanément, sur proposition de la Cosmlssion, les modalités d'homologation, d'utilli
tion et 4* contrôle de oet appareil aéoanique. En sine temps, le Conseil déterminera les dates à partir desquelles let
véhicule» q«i seront aie en circulation pour la première fo is , d'une part, et lea autres véhicules, d'autre part, de-
vront ttr« 4qulp4s de l'appareil mécanique de oontrflle visé ci-dessus.

Art1oie 1?

1. La Coaad.eslon adresse tous les ans au Conseil un rapport global concernant l'application du présent règlement par
les Eta*a •sabres.

2. Afin d« permettre à la Coaadsslon, d'établir le rapport vie* au paragraphe 1, les Etats membres adressent chaque
année à la Cornai«aion les lnforaa>tlons nécessaires sur la base d'un oompte rendu type dont le modèle aéra établi
par la Coasdsslon après consultation des Etats ambres.

Article 18

1. Les Et*t» ombres arrêtent, en teapa ut i le , après consultation de la Coanleslon, les dispositions lfrfelatlves, r*.

gle—ntsAres st adsdnistratlves n^eessalrea à I'ex4outlon du présent règlement.
Cas dispositions portent, entre autres, sur l'organisation, la procédure et lea instruments de eontrSle ainsi

qaa sur les sanctions applicables en cas- d'infraction.

2 . Las Et*** aeabrss a'accordent mutuellement asslatanoe en vue de l'application des dispositions du présent règleaen

et de soo oontrSle.

3 . Lorsque les autorités ooapltentee d'un Etat neabre ont connaissance d'une infraction aux dispositions dn_présent r
gleaent, eoaalse par un oeabre d'équipage d'un véhicule iamatrloul* dans un autre Etat «entre, e l les peuvent le si
gnaler eux autorités de l'Etat d'immatriculation du véhicule. Les autorités oo«p>tentes se. cosnainiquent autuell
tous lea renseignements en leur possession sur les sanctions appliquées pour oes infractions.

1 3 E C T I 0 H 7III

Dispositions finales

Artlole 19

1 » Le pr<*««7it règlement entre en vigueur le 1er avril 1969»

2. A compter du 1er octobre 1969, le présent règlement s'applique aux transports internationaux entre Etats isembres.

3o A cozpter du 1er octobre 1970, le présent règlement s'applique & l'enseoble des transports viafa h l 'article 2O

4o Par a^pogatlon à l 'artiole 7 paj"agï"apho 2 ot jusqu'au 31 d ĉombre 1973, 1B dur^e journalière de conduite ne peut
pss à&$am8GY 9 heures, qusl quo soit lo typQ do v^hioule, pour leo v^hiculea iE=atricul^s dons un paya tiers et ef-
faotuaat âee transporta on provenonco ot/ou h dQQtinstlon do paya tiers .

Le pr'aent règlement eat obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout Etat membre.


